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MINISTÈRE D'ÉTAT

AFFAIRES CULTURELLES

DIRECTION

DE L'ARCHITECTURE

MONUMENTS HISTORIQUES

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

A R R Ê T É

LE MINISTRE D'ÉTAT,
chargé des AFFAIRES CULTURELLES

Vu la loi du 3 l décembre 1 9 1 3 modifiée et complétée par la loi

du 25 février 1943 sur les monuments historiques, et le décret du

I 8 mars I 924 déterminant les conditions d'application de ladite loi,

Vu l'avis de la Commission supérieure des Monuments historiques

en date du.9... déç.embre....1.9.63....Î

yU...la..le.tt.re....de.JC,....l^^
>

en....dat.e.!.du...1.2..noYern'bre 1963.. ..port^.t...adliésion...au..clas-

sement....;.....

A R R Ê T E :

ARTICLE PREMIER

On ... classées parmi les monuments historiques..le.s...parcelles

n° E 80, E 8l et E 82 incorporées au domaine public

fluvial du port d1AIGUËS-MORTES (Gard) situées aux

abo.rdsL.du;__ f r'pnt...Nor d-Ouest. ...dei3...remp.̂ ts..d|AIGira3-MORTE3,

entre la porte de la Gardette et la Tour de Constance,

et appartenant à l'Etat (Ministère des ^-ravaux Publics

et des Transports - Direction des Ports Maritimes et

des Voies Navigables)



ART. 2

Le présent arrêté sera publié au bureau des hypothèques de la

situation de l'immeuble classé.

ART. 3

II sera notifié au Préfet du département, au Maire de la commune

................................................................................................................................................. qui

seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le ............. ..:!«. J.?.?.l.. 196 ........

Pour le Ministre et par délégation
le Moîîre des Requêtes au ConseiJ d'EfetJ
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MINISTÈRE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE

ET DES BEAIX-ARTS.

DIRECTION

DES BEAUX-ARTS.
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MÎNISTEÇE-' R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E .

L'L\STKUCTIO\E

ET DES BEAUX-ARTS.

. - .DIRECTION-
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MINISTERE

DE L ' I N S T R U C T I O N P U B L I Q U E
ET DES BEAUX=ARTS

B E A U X - A R T S
DÉCRET

e Co. Jlé(>ai>Ctûfae

Sur le tappoit Qu. yttinUtre de l ' oJn^tr •u.cti&n publique

et

Vu i*avis émis par la Commission des Monuments histori-

ques dans sa séance du 30 Juillet 1920 et tendant au

classement parmi les Monuments historiques des terrains

avoisinant les remparts d' Aiguës-Mortes;

Vu le $rocès-verbal en date du 28 Janvier 1921 consta-

tant que Mme Vve COMTE François, née Méjean, propriétaire

de la parcelle de terrain inscrite sous le n° 6 au plan

parcellaire du périmètre de protection des remparts

d* Aiguës-Mort es n'a pas consenti au classement de la

dite parcelles;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;

Vu le décret du 19 Juin 1904;

Vu la loi du 3! Décembre 1913 notamment les articles

I paragraphe 2 et 5 paragraphe 2;

La Section de 1* Intérieur, de 1* Instruction Publique

et des Beaux-Arts du Conseil d'Etat entendue;

D E C R E T E :

Article premier.

La parcelle de terrain en nature de vigne portant le

355 p* Section F, du pian cadastrai de la commune

d * Aiguë s-Morte (G-ard) au. lieu dit Etang de la Ville" et



inscrite sous le n° 6 au plan parcellaire annexé au présent

décret, est classée parmi les Monuments historiques»

Article 2.

Le Ministre de l'Instruction Publique et des Beaux-Arts

est chargé de l'exécution du présent décret.

Pait à

Par le Président de la République:
\ . •-

Lé-Ministre de l'Instruction Publique et des
Beaux—Arts»



MINISTERE
D E L ' I N S T R U C T I O N P U B L I Û U E

ET DES B E A U X - A R T S

B E A U X - A R T S
DÉCRET

e Ça J^épa&Clqfue fcaaça.u»e

Sur le tappott Qu. yïiinUtre ûe. l'instruction publique

Vu l'avis émis par la Commission des Monuments histori-

ques dans sa séance du 30 Juillet 1920 et tendant au classe-

ment parmi les Monuments historiques des terrains avoisinant

les remparts dîAigues-Mortes;

Vu le procès—verbal en date du 26 Mai 1921 constatant

que M» Mejean Alexandre, propriétaire des parcelles de ter-

rain inscrites sous le na 7 au plan parcellaire du périmètre

de protection des remparts d*Aiguës-Mortes n*a pas consenti

au classement des dites parcelles;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;

Vu le décret du 19 Juin 1904;

Vu la loi du 31 Décembre 1913, notamment les articles I,

paragraphe -2 et 5 paragraphe 2;

La Section de l'Intérieur, de l'Instruction Publique et

des Beaux-Arts du Conseil d'Etat entendue»

D E C R E T E :

Article premier

Les parcelles de terrain en nature de vignes et de marais

portant les Numéros 355. p* et 355 p* Section F du plan cadas-

tral de la commune d*Aiguës-Mortes (Gard) au lieu dit



* Etang de la Ville" , et inscrites sous le N° 7 au pian

parcellaire annexé au présent décret» sont classées parmi

les Monuments historiques»

Article 2,

Le Ministre de l1 Instruction Publique et des

Beaux-Arts est chargé de l'exécution du présent décret*

Fait à

Par le Président de la République:
Le Ministre de 1» Instruc-tion Publique et des Beaux-Arts,



MINISTÈRE

L ' I N S T R U C T I O N PUBLIQUE

ET DES BEAUX-ARTS
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